
Saint-Amarin, le 28 mars 2017 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE  
DE SAINT-AMARIN 

 
COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU BUREAU  

ET DU PRESIDENT 
PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

 
 
Conformément à l'article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Président rend compte des travaux du Bureau et des attributions exercées par lui par 
délégation de l’organe délibérant. Les comptes-rendus sont par ailleurs envoyés 
systématiquement à l'ensemble des conseillers communautaires. 
 
 

1. Décisions prises par le Bureau  
 

Lors de sa séance du 28 mars 2017, le Bureau a décidé : 
 

• d'attribuer les subventions suivantes : 
• 9 500 € à l’association LES JARDINS DE WESSERLING au titre de la 

subvention de fonctionnement 2017, 
• 9 500 € à l’association PATRIMOINE ET EMPLOI au titre de la subvention de 

fonctionnement 2017, 
• 45 000 € à l’E.M.H.T au titre de la subvention de fonctionnement 2017, 
• 2 000 € à l’Association des Œuvres Scolaires au titre de la subvention de 

fonctionnement 2017, 
• 1 000 € pour l’association EPICEA au titre de la subvention de fonctionnement 

2017. 
• l’achat  de matériel complet dans une mallette d’un test psychométrique, 

WISV V, pour le RASED, pour un montant hors taxe de 1 884,50 €. 
 

 
-  d’attribuer au titre des fonds communautaires d’aide aux associations, les 

subventions telles qu’elles figurent au tableau récapitulatif, annexé à la présente 
décision, étant précisé que ces aides seront versées sur présentation par les 
associations des justificatifs de dépenses acquittées (fonds 2 et 3) et bilan (fonds 1). 

 
- l’octroi d’une subvention d’un montant de 420 € à M. OU-SAIDENE Abderrézak, 

demeurant 18 rue de la gare à Husseren-Wesserling, pour la réalisation de travaux 
de mise en valeur du patrimoine bâti traditionnel. 

 
- de valider le plan de financement prévisionnel pour la création de locaux adaptés 

pour les chantiers d’insertion de la Vallée. 
 

- de valider le plan de financement prévisionnel pour le réaménagement d’un ancien 
site industriel à Malmerspach. 
 

- de valider le plan de financement prévisionnel pour la restructuration d’un local de 
l’hôtel Gros Roman à Wesserling. 


